
 

 
                         
  

PROTOCOLE INTERNE DE GESTION DES 

SITUATIONS PROBLEMES DANS LE CADRE DE LA 

LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT SCOLAIRE 

MISE A JOUR LE 16 JUIN 2023 

Elève en souffrance 

repéré par : 

- Elèves  

- Famille 

- Vie scolaire 

- Enseignants  

- Autres 

personnels  

Prise d’information et 

analyse par :  

 

- CPE 

- Pôle médico-

social 

- Direction  

La situation ne relève pas 

du harcèlement  

La situation relève de 

l’intimidation et peut 

dériver vers une situation 

qualifiée de harcèlement  

Formes d’intimidations : 

Surnoms, moqueries, mises 

à l’écart, rumeurs, … 

Une fois analysée, la 

situation semble être du 

harcèlement installé ou 

les actions précédentes se 

sont montrées inefficaces.  

ORIENTATION DETECTION DES 

SITUATIONS 

TRAITEMENT 

Prise en charge par :  

- Vie scolaire 

- Equipe 

pédagogique 

- Personnel de santé  

- Prise en charge 

extérieurs 

Activation de la MPP 
Méthode de Préoccupation 

Partagée 

Equipe ressource de 

l’établissement  

 

Gestion CPE et son 

équipe de vie scolaire 

 

Procédure disciplinaire  

Signalement car les faits 

peuvent être qualifiés 

pénalement de harcèlement 

(ex : cyberharcèlement) 

Entretien avec la cible (autant 

que nécessaire) avec un membre 

de l’équipe ressource. 

Entretien d’un membre de 

l’équipe ressource ou la direction 

avec les représentants légaux de 

la cible  

Entretiens non blâmants avec 

le(s) intimidateur(s) présumé(s) 

et les appuis potentiels, sans se 

soucier du degré d’implication. 

Entretiens courts et renouvelés 

autant que nécessaires par un 

membre de l’équipe ressource.  

SUIVI en cellule de veille et par 

des entretiens réguliers des 

personnels acteurs avec la 

Direction et le CPE.  


